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Modification du code de la consommation

Par Lag0, le 28/06/2014 à 09:30

Bonjour,
Le code de la consommation vient d'être modifié, je ne retrouve pas l'équivalent de l'ancien
L114-1 :
[citation]Article L114-1

Créé par Loi 93-949 1993-07-26 annexe JORF 27 juillet 1993

Dans tout contrat ayant pour objet la vente d'un bien meuble ou la fourniture d'une prestation
de services à un consommateur, le professionnel doit, lorsque la livraison du bien ou la
fourniture de la prestation n'est pas immédiate et si le prix convenu excède des seuils fixés
par voie réglementaire, indiquer la date limite à laquelle il s'engage à livrer le bien ou à
exécuter la prestation.

Le consommateur peut dénoncer le contrat de vente d'un bien meuble ou de fourniture d'une
prestation de services par lettre recommandée avec demande d'avis de réception en cas de
dépassement de la date de livraison du bien ou d'exécution de la prestation excédant sept
jours et non dû à un cas de force majeure.

Ce contrat est, le cas échéant, considéré comme rompu à la réception, par le vendeur ou par
le prestataire de services, de la lettre par laquelle le consommateur l'informe de sa décision,
si la livraison n'est pas intervenue ou si la prestation n'a pas été exécutée entre l'envoi et la
réception de cette lettre. Le consommateur exerce ce droit dans un délai de soixante jours
ouvrés à compter de la date indiquée pour la livraison du bien ou l'exécution de la prestation.

Sauf stipulation contraire du contrat, les sommes versées d'avance sont des arrhes, ce qui a
pour effet que chacun des contractants peut revenir sur son engagement, le consommateur
en perdant les arrhes, le professionnel en les restituant au double.[/citation]



Cet article permettait d'annuler une commande si le délai de livraison était dépassé. Cette
mesure se retrouve t-elle ailleurs dans ce code (je ne l'ai pas trouvée) ou est t-elle tout
simplement supprimée ?

Par chaber, le 28/06/2014 à 11:16

bonjour

Article L138-2

Créé par LOI n°2014-344 du 17 mars 2014 - art. 23

En cas de manquement du professionnel à son obligation de livraison du bien ou de fourniture
du service à la date ou à l'expiration du délai prévus au premier alinéa de l'article L. 138-1 ou,
à défaut, au plus tard trente jours après la conclusion du contrat, le consommateur peut
résoudre le contrat, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un écrit
sur un autre support durable, si, après avoir enjoint, selon les mêmes modalités, le
professionnel d'effectuer la livraison ou de fournir le service dans un délai supplémentaire
raisonnable, ce dernier ne s'est pas exécuté dans ce délai.

Le contrat est considéré comme résolu à la réception par le professionnel de la lettre ou de
l'écrit l'informant de cette résolution, à moins que le professionnel ne se soit exécuté entre-
temps.

Néanmoins, le consommateur peut immédiatement résoudre le contrat lorsque le
professionnel refuse de livrer le bien ou de fournir le service ou lorsqu'il n'exécute pas son
obligation de livraison du bien ou de fourniture du service à la date ou à l'expiration du délai
prévu au premier alinéa du même article L. 138-1 et que cette date ou ce délai constitue pour
le consommateur une condition essentielle du contrat. Cette condition essentielle résulte des
circonstances qui entourent la conclusion du contrat ou d'une demande expresse du
consommateur avant la conclusion du contrat.

NOTA :

Conformément à l'article 34 de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, les présentes dispositions
s'appliquent aux contrats conclus après le 13 juin 2014.

Par Lag0, le 28/06/2014 à 11:22

Merci beaucoup chaber.
Je remarque qu'il y a eu rajout d'une condition qui n'existait pas avant :
[citation]si, après avoir enjoint, selon les mêmes modalités, le professionnel d'effectuer la
livraison ou de fournir le service dans un délai supplémentaire raisonnable, ce dernier ne s'est
pas exécuté dans ce délai. [/citation]
Avant, seul le délai dépassé suffisait, maintenant, il faut déjà demander au vendeur de bien
vouloir livrer...
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